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 Monsieur AN Byung Wan, demeurant 35 quai de Grenelle 75015 PARISN' DEPOT SNS

c1 après dénomme le cédant’,
dune part,

Madame KWON Yung Sil, demeurant 35 quai de Grenelle 75015 PARIS, ORKLQA ]

c1 apres dénommée"la cessionnaire',
davtre part,

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSE ET DECLARE CE QUI SUIT.

DECLARATIONS DU CEDANT ET DE LA CESSIONNAIRE

Monsieur AN Byung Wan, cedant, declare

- qu’il est né le 15 août 1974 à JEONNAM ( Corée du Sud),

- qu’il est de nationalité sud coreenne,

qu'il est Céhbataire, non he par un pacs,

- que les parts cedées sont libres de tout nantissement et ne font lobjet d'aucune procédure susceptible

de fare obstacle à leur cession,

- que la societé HANA FOOD n'est pas en etat de cessation des paiements et quelle na fait l'objet

daucune procédure de règlement amiable des entrepnses en difficulté, de redressement on de

hgudation judiciaires

La cessionnaire déclare

- qu’elle est nee le 26 octobre 1970 à SEOUL ( Coree du Sud),

qu’elle est de nationalité sud coréenne,
- quelle est divorcée, non remanee, non liée par un PACS

Le cedant et la cessionnaire déclarent en outre, chacun en ce qu le concerne

- quils ont la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et de leurs suites,

quils ne font lobjet d'aucune procédure d'apurement collectif du passif dans le cadre des lors et

réglements en vigueur,
-et qu'ils ont la qualité de residents au sens de la reglementation des relations financeres avec

letranger
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EXPOSE CONCERNANT LA SOCTETE

Suivant acte sous seings privés en date à PARIS du 17 avril 1996, enregistré le 2 ma: 1996 à la recette

des impots de PARIS 15ème GRENELLE JAVEL (bordereau n°124G, case n°7) ainss que de divers

autres actes, 1l existe une sociéte à responsabilité limite denommee HANA FOOD, au capital de

15 500 Euros, divisé en 500 parts de 31 Euros chacune, entièrement lhbérées, dont le siège est fixe 15

rue Letellier a 75015 PARIS,et qui est immatriculée au Registre du commerce et des sociétes sous le

numero 405221474 RCS PARIS

La societe HANA FOOD a pour objet principal Import export, achat et vente au détail ou en gros

darticles dépicene de produits exotiques et d'accessoires ménagers assatiques y compris casseties

vidéo corecnnes

ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS SOCIALES

Le cedant possèdela totalite des 500 parts sociales composant le capital de cette Socréte

Elles lui appartiennent en propre pour les avoir acquises de

- Monsieur PARK Jun Sik, a concurrence de 250 parts, numérotees de } à 250 suivant acte

sous seings prives en date à PARIS du 29 decembre 2008, enregistre au SIE de PARIS 15%Je

30 decembre 2008 {bordereau n° 2008/662, cas n°34) et moyennant un prix de 40 Euros la

part,

- Monsieur PARK Jung Sik, à concurrence de 250 parts, numerotées de 250 a 500, suivantacte

sous semgs privés en date à PARIS du 29 decembre 2008, enregistre au SIE de PARIS 15% le

30 decembre 2008 (bordereau n° 2008/662, cas n°33) et moyennant un Prix de 40 Euros la

part

CECI EXPOSE,IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

CESSION

Par les presentes, Monsieur AN Byung Wan cede et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et

de droit, a Madame KWON Yung Sil qui accepte, DEUX CENT CINQUANTE (250) PARTS de

31 Euros numérotées de 251 a 500 sur les 500 parts lu appartenant dans la Sociéte

Madame KWON Yung Sil devient l'unique proprietaire des parts cédees a compter de ce jour et est

subrogec dans tousles droits et obligations attaches a ces parts, sans exceptions n1 reserves

Madame KWON Yang Sil se conformera à compter de ce jour aux shpulations des statuts de la

Soctéte dont elle declare avoir pris connaissance ainsi qu aux obligations légales nées de la condition

dassocuee Elle joura à compter de ce Jour de tous les droits attaches a cette condition

La cessionnare aura seule droit aux dividendes susceptibles detre attribués auxdites parts au titre des

résultats de 1exercice en cours
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PRIX

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SEPT MILLE SEPT

CENT CINQUANTE { 7750) EUROS, sait TRENTE ET UN (31) EUROS par part sociale, que

Madame KWON Yung Sil a payé à Linstant meme à Monsieur AN Byung Wan, qui le reconnait et lu

en donne valable et défimtive quittance
DONT QUITTANCE

DECHARGE DU REDACTEUR

Les parties reconnaissent et déclarent

- avoir arrete et convenu exclusivement entre elles le prix, ainsi que les charges et conditions de ja

cession projetée,
- donner decharge pure et simple entière et definitive au rédacteur des présentes, reconnaissant que

lacte a eté établi et dresse sur leurs declarations, sans que ce dermer soit intervenu entre elles m dans
la négociation, m1 dans la détermination des conditions du présent acte

MODIFICATION DES STATUTS

Pour tenir compte de la nouvelle répartition des parts l'article 7 des statuts sera désormais rédige de la

manière suivante

Article 7- CAPITAL

Le capital socialest fixe a la somme de QUINZE MILLE CINQ CENTS(15 500) EUROS

Il est divise en CINQ CENTSparts égales de TRENTE ET UN EUROSchacune, numerotees de 1 à

500 et qui à la suite de diverses cessions de parts sont réparties comme suit

Monsieur AN Byung Wan, DEUX CENT CINQUANTE PARTS,
numerotées de 1 à 250,c1 250 parts

- Madame KWON Yung Sil, DEUX CENT CINQUANTE PARTS,
numérotées de 251 à 500, c1 250 parts

Total egal au nombre de parts sociales CINQ CENTS PARTS SOCIALES 500 parts

Les parts composant le capital social sont mtegralement liberees et souscrites en totalite par les

associes

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT

Les parties déclare que la socrété HANA FOOD est soumise à Jmpotsur les sociétés et que les parts

sociales cédées ont ete créées en vue de rémunerer les apports effectués a la Société

Il précise que la Societe nest pas une sociéte à prépondérance immobiliere au sens de l'article 726 du

Code géneral des impots

Il sera perçu un droit de 3 % hiquidé sur le pnx de cession augmenté des charges ou sur la valeur réelle

si elle est supéneure, auquel s applique un abattement égal pour chaque part sociale au rapport entre la
somme de 23 000 Euros et le nombre total de parts de la Société
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FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS

La presente cession sera sigmifiée à la Sociéte dans les conditions prevues par larticle 1690 du Code

avil Toutefois cette sagmification pourra etre remplacée par le dépôt d'un origmal du présent acte au

siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce depot

Tous pouvoirs sont conféres au porteur dorignmaux ou de copies des presentes en vue de

laccomplissement de toutes formalités legales de dépot et de publicité

FRAIS

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le

cessionnaire qui s y oblige

Le. Setbre ZEN
Enregstré à POLEENREGISTREMENT DE PARIS ISEME N  EnSIX originaux

Le 07/09/2011 Bordereau n*2011/532 Case n°13 Ext 4743

Enrepatremeni 25€ Péaairiés

Totel kquadé vingl-cniqeuros

Montant roçn vingl-Cinq euros mu.

Le Contrôleur

 

 

 

AN Byung Wan KWON Yung Sil

« Bonpour cession de deux cent cinquante (250) parts » « Bon pour acceptation de deux cent cmquante (250) parts »

Ces À eee.
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